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ARTICLE 3

À l’alinéa 11, supprimer les mots :

« dans la limite de trois fois par semaine, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu du climat de tension lié à la menace d’attentats, il semble inopportun de limiter 
la fréquence de présentation obligatoire auprès des services des forces de l’ordre d'un individu 
suspecté de lien avec la mouvance terroriste.


